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« Penser globalement, agir localement »



MÉMOIRE CONCERNANT LES PROPOSITIONS DE CHANGEMENTS AU RÈGLEMENT SUR LES EXPLOITATIONS AGRICOLES (REA)



Présenté au MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DES PARCS (MDDEP)



par L’UNION QUÉBÉCOISE POUR LA CONSERVATION DE LA NATURE



SEPTEMBRE 2005



L’UQCN soumet des commentaires sur les propositions de changements au Règlement sur les exploitations agricoles déposées en juillet 2005 en constatant que les récentes recommandations gouvernementales constituent un virage à contresens par rapport aux interventions qui ont encadré la levée du moratoire sur la production porcine en décembre 2004. Alors que celles-ci offraient l’espoir qu’une approche globale aux problématiques associées aux activités agricoles contemporaines s’instaurait, celles de juillet constituent un recul important, non seulement par rapport à celles de décembre, mais également par rapport aux acquis de plus de 15 ans de débats difficiles mais concluants. Le choix de l’été pour entreprendre une consultation publique, alors que tous les intervenants et les principaux intéressés sont aux champs ou en vacances, a rendu impossible des échanges entre les membres de la commission Agriculture pour débattre les propositions. L’UQCN fait siennes les conclusions du travail de M. Roch Bibeau et Mme Isabelle Breune, dont le mémoire a déjà été déposé, et qui sont en parfait accord avec les orientations et les préoccupations de l’UQCN depuis plusieurs années maintenant. Nous rappelons au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, au ministère de l’Agriculture, des Pêches et de l’Alimentation (MAPAQ) et au Gouvernement du Québec qu’il est essentiel d’harmoniser le REA avec les autres politiques d’environnement et d’aménagement qui touchent le territoire agricole, dont la Politique des rives, du littoral et de la plaine inondable et la Politique nationale de l’eau. Elle insiste aussi sur l’importance de rendre possible une décentralisation des responsabilités et une augmentation des appuis techniques et financiers aux instances municipales dans une approche agroenvironnementale par bassins versants et non pas ferme par ferme. L’UQCN juge que les propositions mises de l’avant par le MDDEP constituent un recul important en matière de gestion environnementale des territoires agroforestiers. À partir de l’identification en décembre 2004, après des années d’effort, de bassins versants dégradés et de municipalités en surplus, la distinction entre bassins versants dégradés ou non disparaît. Alors que le gel des superficies dans les zones en surplus, instauré en même temps, est maintenu, ses objectifs sont escamotés, avec la disparition de contrôles sur les élevages et l’incitatif que cela représente pour l’accroissement des cultures annuelles. Et alors que les débats sur les productions porcines et laitières ont abouti à des efforts majeurs de contrôle de la pollution ponctuelle par un recours à différents types d’infrastructures, les propositions de changements au REA comportent l’identification explicite d’exceptions qui risquent de constituer de nouvelles sources ponctuelles de pollution et cela en encourageant l’extension de ces exceptions à un ensemble important de productions non encore pourvu de tels équipements de contrôle. Les principaux points problématiques des propositions de juillet sont malheureusement trop évidents : -



Les propositions éliminent toute référence aux élevages et à la densité animale sur le territoire agricole, établissant un découplage dangereux de la gestion des risques environnementaux où on devrait voir un contrôle de la densité des élevages sur le territoire, notamment l’élevage porcin dans les bassins dégradés, associé à un encadrement des grandes cultures annuelles sarclées qui leur sont corollaires. Les travaux de l’UQCN sur les bassins versants en zone agricole, publiés en mai 2005,
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démontraient l’importance de ces facteurs ainsi que leurs liens avec la pollution des réseaux hydriques. -



Les propositions constituent un encouragement à l’augmentation des élevages par l’absence de toute limite pour les entreprises existantes, même dans les bassins versants dégradés. Par le fait même, elles comportent aussi un encouragement à l’intensification continue des élevages et leur intégration. Une telle intensification encouragera à son tour l’accroissement des cultures annuelles, notamment le maïs, au dépens des cultures pérennes, cela dans la recherche de terres d’épandage pour les nouveaux fumiers et lisiers associés aux augmentations des élevages.



-



Ces mesures constituent une régression par rapport à la Politique nationale de l’eau et l’accent qu’elle met sur une gestion par bassins versants. L’approche des propositions de juillet insiste sur les PAEF comme mesures de contrôle des cultures, alors que la PNE souligne, tout comme l’UQCN depuis plusieurs années, la nécessité de procéder par la reconnaissance des problématiques à l’échelle du bassin versant.



-



Les auteurs manifestent une confiance irraisonnable, pour la résolution des problèmes de surplus de déjections, dans des solutions technologiques coûteuses et énergivores du traitement des lisiers. Alors qu’il faut chercher à équilibrer les élevages avec la capacité de support des agroécosystèmes, la plupart des systèmes de traitement laissent une fraction liquide azotée à être épandue à l’issue du traitement. Les propositions ne contiennent aucun contrôle des quantités d’azote impliquées dans cette fraction liquide, qui pourra donc être épandue et constituer ainsi des surplus d’azote qui se trouveront dans l’eau, un retour à un type de pollution censé être géré par l’approche via le phosphore…



-



L’UQCN a déjà signalé l’importante réduction par rapport au RRPOA de la largeur des bandes riveraines dans la réglementation établie en 2002 (le REA). Les largeurs maintenant en vigueur et les normes insuffisantes pour le maintien et la restauration de ces bandes riveraines végétalisées ne permettront pas de contrer le transport des nutriments dans les cours d’eaux par érosion, risquant ainsi d’aggraver leur eutrophisation. Le recours à la réglementation municipale pour assurer la mise en œuvre de la Politique de protection des rives et du littoral s’est avéré insuffisant, comme l’a démontré les travaux de l’UQCN publiés en 2004 et 2005, et le nouveau REA n’introduit aucune mesure d’amélioration de la situation. Nous avons constaté dans notre étude de 2005 que dans plusieurs des bassins « anciennement appelés » bassins versant dégradés, il ne s’agit pas seulement de la non application de la politique quant aux largeurs de la bande riveraine à respecter, mais d’un fait grave qui est l’absence des bandes riveraines, notamment dans les zones où l’agriculture est développée de façon plus intensive.



-



L’analyse de Bibeau et Breune démontre que le recours aux PAEF comme mesure de contrôle ira à l’encontre des grilles de fertilisation reconnues, permettant une fertilisation près du double de ce qui serait recommandé. Ceci à son tour, en raison de l’absence de toute référence à la richesse des sols dans l’attribution des certificats d’autorisation, entraînera un enrichissement des sols actuellement pauvres et un problème de saturation de ces sols dans quelques années. La
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conséquence de cette lacune représente des pertes importantes de phosphore dans les cours d’eau, par érosion « normale » et, de surcroît, par lessivage et par ruissellement à partir des sols trop riches en phosphore. -



Les propositions comportent des exceptions accordées à des pratiques à risque pour la pollution des nappes phréatiques et des eaux de surface, à savoir les lixiviats issus des amas aux champs et des cours d’exercice. Ces pratiques ne peuvent rencontrer régulièrement les conditions d’opération mentionnées dans le projet de modification réglementaire déposé. Ces exceptions risquent d’instaurer un nouveau régime où les infrastructures développées depuis des années, pour les productions porcine et laitière, ne seront pas requises pour les productions avicoles, bovines et autres.



-



Les propositions comportent aucune protection particulière pour les milieux humides en zone agricole, ce qui précarise davantage la biodiversité que représentent ces milieux et l’épuration naturelle des eaux souterraines et de surface qu’ils assurent. La situation envisageable est une opportunité manquée de prescrire des mesures de protection des reliquats de milieux humides et de certaines forêts climaciques en zone agricole, par exemple par la création de zones tampon pour le maintien du régime hydrique des milieux naturels sensibles. Ceci va à l’encontre des engagements du ministre du MDDEP d’instaurer un régime de protection de ces milieux, engagement que l’UQCN juge prioritaire et pour lequel elle a félicité le Ministre.



-



Les propositions comportent une permissivité injustifiée, du point de vue du maintien du rôle des tourbières dans la protection des régimes hydriques, notamment ceux du Centre du Québec, par l’exception accordée au développement illimité de la production des cannebergeraies. Il faut noter qu’il existe plusieurs méthodes de production de la canneberge ayant moins d’impact sur le milieu que la méthode québécoise. En fait, le REA devrait encourager beaucoup plus qu’il ne le fait la mise en place de pratiques agricoles respectueuses de l’environnement, moins consommatrices d’intrants et d’énergie, qui protègent les sols contre l’érosion et enfin, qui s’adaptent aux conditions du milieu.



-



L’UQCN note un passage dans le mémoire soumis par Bibeau et Breune (page 20) avec intérêt : « De nombreuses études ont démontré l’impact bénéfique des prairies sur la structure du sol, sur sa porosité et donc sur sa résistance à l’érosion ». Elle espère que l’étude qu’elle mène actuellement sur le potentiel d’une rotation des cultures au Québec permettra de contribuer à l’identification de mesures qui pourront contribuer positivement aux problèmes soulevés dans ses commentaires.



Par ailleurs, l’UQCN voudrait rappeler en terminant quelques propositions énoncées en janvier 2005 qui pourraient constituer une approche aux enjeux et défis sociaux associés à la démarche de centralisation maintenant en cours. Il s’agit d’un texte de Roch Bibeau, alors responsable de la commission Agriculture de l’UQCN, en commentaire sur les interventions du gouvernement lors de la levée du moratoire le mois précédent. : Au delà du gel des superficies culturales, le gouvernement du Québec confère aux municipalités des pouvoirs plus étendus d’aménagement de la zone agricole. Les organisations agricoles craignent une
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utilisation abusive de ces pouvoirs pour limiter les activités agricoles et s’interrogent sur le bien-fondé de cette extension tenant compte du fait que, par le passé, beaucoup de municipalités n’ont pas exercé les pouvoirs qui leur étaient déjà dévolus, notamment en ce qui à trait à l’application de la Politique des rives. Bien que les municipalités en contestent le bien-fondé, l’exercice des pouvoirs des municipalités sera directement supervisé par Québec, ce qui devrait permettre de limiter les abus. Néanmoins, tant pour limiter les abus que pour inciter les municipalités retardataires à embarquer dans le mouvement, ne faudrait-il pas que tous les processus régionaux d’aménagement du territoire agricole, à l’instar de ce que suggérait la commission Coulombe pour les plans régionaux d’aménagement forestiers, soient soumis à l’examen d’un organisme spécialisé, neutre et représentatif des divers intérêts, comme une commission du BAPE ? L’exercice y gagnerait en profondeur et garantirait aux organisations agricoles que les éventuelles contraintes au droit de produire en zone agricole soient fondées sur des motifs sérieux de protection de la cohabitation sociale et des milieux naturels. (Lettre ouverte, le 14 janvier 2005) En effet, les recommandations de l’UQCN soumises à la commission Coulombe, dans son mémoire « Regagner la confiance de la population : Un chemin de sortie de la crise forestière », ont mis un accent sur un encadrement du développement forestier dans la province : création d’un poste de haut niveau pour la planification des coupes (forestier en chef); création d’instances régionales de planification et de vérification des opérations forestières; recours à des consultations régionales par le BAPE sur les activités d’aménagement forestier, entre autres, en fonction de leur assujettissement au processus d’études d’impact; création d’un poste de vérificateur des forêts. Le rapport de l’UQCN sur les bassins versants en zone agricole, publié en mai dernier, tout comme le Bulletin de la commission Agricole de l’UQCN à l’été 2004, ont également insisté sur l’importance de bien gérer la transition vers la décentralisation des responsabilités dans le domaine agricole par un encadrement municipal de développement qui est loin d’être présent sur le territoire actuellement. Il est temps d’y penser en termes régionaux, soit de bassins versants, tout en tenant compte des différences entre un territoire essentiellement privé et aménagé par un grand nombre de propriétaires privés et administré par un nombre important d’instances municipales, et celui de la forêt publique dont il était question pour la commission Coulombe.
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L’Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) a été fondée en 1981. Au cours des ans, cet organisme à but non lucratif s’est prononcé publiquement sur un grand nombre de questions environnementales. L’UQCN appuie ses activités sur les trois objectifs principaux de la Stratégie mondiale de conservation soit : le maintien des processus écologiques essentiels à la vie; la préservation de la diversité génétique et l’utilisation durable des espèces et des écosystèmes. Elle s’est engagée résolument dans un processus qui vise à influencer vers ces trois objectifs les attitudes et les comportements de l’ensemble des Québécois et des organisations québécoises tant publiques que privées. À long terme, l’UQCN vise à ce que les changements des perceptions des individus et des organisations se traduisent en actions positives et continues en faveur d’une consommation plus avisée et de l’amélioration des écosystèmes. La mission de l’UQCN est inspirée par une vision de la Vie où la diversité joue un rôle essentiel à tous les niveaux de son organisation et de son expression. Elle travaille de plusieurs façons à la rencontre de ces grands objectifs : l’éducation auprès des jeunes et des adultes, les campagnes de sensibilisation, la recherche, la participation aux consultations et les avis ou prises de position publics sont les principaux moyens retenus.
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